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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:SGETALES 

GEN.BVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingt-neuvieme session 

Geneve, 21 et 22 octobre 1991 

COUVERTURE DES DEPENSES DES SERVICES DE LA 
PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES PAR LES TAXES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A la vingt-quatrieme session ordinaire du Conseil, plusieurs delegations 
ont fait rapport sous le point de l'ordre du jour "situation dans les domaines 
legislatif, administratif et technique" de modifications effectuees ou envisa
gees dans les baremes des taxes afin d'aboutir a un autofinancement du service 
de la protection des obtentions vegetales. Ala suite de l'un de ces rapports, 
il a ete convenu d'inscrire a l'ordre du jour de la quarante-troisieme session 
du Comite consultatif, qui s'est tenue le 18 mars 1991, un point relatif aux 
taxes et a la couverture des depenses (voir au paragraphe 94 du document 
C/24/18). 

2. Compte tenu de sa nature, la question est soumise au Comite administratif 
et juridique en vue d'un examen preliminaire. 

3. Selon la breve discussion qui a eu lieu a la session precitee du Conseil, 
le but du debat devrait etre de determiner s'il est possible, a moyen terme, 
de degager une posit ion commune au sujet du financement des services. On 
avait fait observer qu'il serait regrettable qu'il y ait deux groupes d'Etats 
au sein de l'UPOV : 

i) un groupe dont les services seraient assujettis a !'obligation de 
s'autofinancer; 

ii) un groupe qui estimerait que l'autofinancement n'est pas justifie pour 
une raison ou une autre (considerations tenant a la politique agricole; prise 
en compte de !'apport de la protection au developpement de !'agriculture et des 
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activites connexes, a la structuration de l'industrie des semences, etc.~ 
prise en compte des interets et de la situation economique des obtenteurs •.. ). 

4. Le Bureau de l I Union suggere au Comi te de proceder a un examen prel imi
naire des questions suivantes afin de determiner si elles meritent un debat 
plus approfondi : 

i) Sur le plan des principes 

a) Convient-il de faire une recommandation au sujet du type de finance
ment des services? 

b) En cas d'autofinancement partiel, convient-il de faire une recomman
dation sur le taux? 

ii) Sur le plan de !'application 

a) Convient-il de fa ire des recommandat ions sur la base de calcul de 
l'autofinancement (par exemple en ce qui concerne la prise en compte des 
infrastructures, la repartition des charges communes au systeme de protec
tion et au systeme de catalogue des varietes admises a la commercialisa
tion)? 

b) Convient-il de faire des recommandations sur la repartition des taxes 
entre les differents elements de depenses (notamment sur la ventilation 
entre taxes administratives et taxes d'examen)? 

iii) Sur le plan de la cooperation internationale 

a) Convient-il de reviser l'Accord administratif type de l'UPOV pour la 
cooperation internationale en matiere d'examen des varietes* de maniere a 
dissocier les emoluments lies a la cooperation des taxes d'examen natio
nales? 

b) Convient-il de reviser la Recommandation sur les taxes en rapport 
avec la cooperation en matiere d'examen, dont le texte est reproduit a 
l'annexe du present document? 

[ L 'annexe suit J 

* Son article 7.1 a 3 a la teneur suivante : 

"1. L'autorite qui demande l'examen doit payer a l'autorite char
gee de celui-ci une somme egale au montant de la taxe integrale 
d'examen qui aurait ete per~ue si une demande concernant la variete 
a l'examen avait ete deposee a la meme date dans le pays de !'auto
rite chargee de cet examen. 

"2. Lorsque l'alinea 2 de l'article 5 s'applique [lorsqu'il 
n'existe plus de demande anterieure et que l'examen est pourSUlVl a 
la demande de l'une des parties a l'accord], la somme exigible est 
egale a la difference entre le montant de la taxe integrale d'examen 
et la taxe d'examen qui a ete ou sera per~ue en ce qui concerne la 
demande anterieure. 

"3. Toutefois, si la taxe integrale d'examen a ete ou doit etre 
per~ue en ce qui concerne une demande anterieure, une taxe adminis
trative correspondant a la recommandation du Conseil de 1 'UPOV ou 
convenue, par correspondance, entre les autorites competentes sera 
per~ue a laplace." 
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ANNEXE 

RECOMMANDATION SUR LES TAXES EN RAPPORT AVEC LA COOPERATION EN MATIERE D'EXAMEN 

adoptee par le Conseil a sa quatorzieme session ordinaire 

Le Conseil de l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales, 

Conformement a l'article 2l.h) de la Convention internationale pour la 
protection des obtentions vegetales (ci-apres denommee "la Convention"): 

Considerant l'article 30.2) de la Convention: 

Considerant les accords de cooperation en matiere d'examen deja conclus 
entre les Etats membres sur la base de l'Accord type de l'UPOV pour la coope
ration internationale en matiere d'examen des varietes: 

Considerant qu'il est d'une 
matiere d'examen soit fondee sur 
uniforme et clairement defini: 

importance majeure que la cooperation en 
un systeme de taxes et de remunerations 

Considerant que l'experience de la cooperation en matiere d'examen acquise 
sur la base des accords pr{wites rend souhaitable de remplacer la Resolution 
relative aux questions de taxes adoptee a sa septieme session ordinaire en 
octobre 1973 (document UPOV/C/VII/23) par la suivante: 

Recommande aux Etats membres de l'Union d'etablir ou de modifier, selon 
le cas, leur legislation ou leur procedure en matiere de protection des obten
tions vegetales, d'une part, et les accords de cooperation en matiere d'examen, 
d'autre part, conformement aux principes suivants : 

1. Lorsque l'autorite d'un Etat membre de l'Union ("Autorite B") reprend un 
rapport d'examen etabli par l'autorite d'un autre Etat membre de l'Union 
("Autorite A") aux fins de sa propre procedure ou de la procedure devant une 
tierce autorite : 

a) l'Autorite B paie une remuneration d'un montant determine correspon
dant a 350 francs suisses a l'Autorite A: 

b) dans l'Etat de l'Autorite B, le demandeur de protection pour la va
riete faisant l'objet du rapport d'examen : 

i) est exempte de la taxe d'examen et 

ii) acquitte une taxe administrative qui correspond au mains a la 
remuneration mentionnee a l'alinea a) ci-dessus. 

2. Lorsque l'Autorite A effectue un examen ala demande de l'Autorite B : 

a) l'Autorite B paie a l'Autorite A une remuneration egale a la taxe 
d'examen appropriee per~ue dans l'Etat de l'Autorite A: 

b) dans l'Etat de l'Autorite B, le demandeur de protection pour la va
riete faisant l'objet du rapport d'examen acquitte un montant qui correspond, 
autant que possible, a la remuneration mentionnee a l'alinea a) ci-dessus. 
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3. Les Etats membres de l'Union fixent, comme taxe indicative au mains pour 
les genres et especes les plus importants du point de vue economique, la taxe 
pour l'examen national d'une duree de deux ans ou de deux cycles de vegetation 
a un montant correspondant a environ l. 350 francs suisses, a mains que des 
circonstances particulieres ne justifient un montant different. 

[Fin du document] 


